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ARTICLE 5

Après la première phrase de l’alinéa 15, insérer la phrase suivante :

« La plantation d’arbres et de végétaux pérennes et les techniques utilisant des végétaux
telles que les murs et toitures végétalisés seront considérées comme des travaux d’amélioration de
la performance énergétique des logements. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’introduire les travaux de plantation d’arbres et de végétaux
pérennes et les techniques utilisant des végétaux telles que les murs et toitures végétalisés, comme
travaux de rénovation thermique en temps que tels.


